
 

 

  

    

    

  









 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

  

 



 

◼

▪

  

▪

Stabilité sur poste en éducation prioritaire ou quartier politique de la ville 

Bénéficiaire de l’obligation d’emploi 

◼

▪

Poste de direction occupé à titre provisoire en 2023/2024 

V u préférentiel

Carte scolaire poste de direction

Carte scolaire poste d’adjoints

▪

Situation médicale (y compris conjoint ou enfant) 

◼

Rapprochement de Conjoint

Autorité Parentale Conjointe 

    

  
   

  
   

          

          

          

          

          

          

          

          

          

          

11     26     

12     27     

13     28     

14     29     

15     30     

http://www.snalc.fr/orleans-tours

